Règlement du concours : « Notre PILS cherche un nom ! »
Article 1 – Organisation
La société BRASSERIE DUBUISSON, dont le siège social est situé à 28, chaussée de Mons – 7904 PIPAIX, organise un concours intitulé « Trouvez le nom de notre future pils ».
Ce concours a pour objectif de proposer un nom original pour la future bière de type Pils qui sera prochainement commercialisée par la brasserie dans les établissements Trolls & Croque.

Article 2 – Durée du concours
Le concours se déroule du 06/03/2026 au 24/03/2026 à 23h59.
Toute participation envoyée après cette date ne sera pas prise en compte.

Article 3 – Conditions de participation
Le concours est ouvert à toute personne physique âgée de 18 ans minimum.
La participation est gratuite et sans obligation d’achat.
Une seule participation par personne est autorisée, sauf indication contraire.

Article 4 – Modalités de participation
Pour participer, les participants doivent :
1. Proposer un nom original pour la future Pils de la brasserie.
2. Envoyer leur proposition via le formulaire :
www.trolls-croque.com/concours
3. Indiquer les informations demandées (nom, prénom, emai).
Les propositions doivent :
· être originales ;
· faire référence à la région Tournaisienne et son histoire
· faire référence à la brasserie et à son histoire, ou aux ingrédients du produit ;
· ne pas porter atteinte aux droits de tiers ;
· ne pas être offensantes ou contraires à la loi.
La brasserie se réserve le droit de refuser toute proposition jugée inappropriée.

Article 5 – Sélection du gagnant
À la clôture du concours, l’équipe marketing de la Brasserie Dubuisson sélectionnera le nom gagnant selon les critères suivants :
· originalité
· pertinence avec l’identité de la brasserie
· facilité de mémorisation
· adéquation avec une bière de type Pils
La décision du jury est finale et sans appel.
La brasserie se réserve également le droit de ne sélectionner aucune proposition si elle estime que les noms proposés ne correspondent pas à son identité, à sa stratégie de marque ou à sa vision commerciale. Dans ce cas, aucun gagnant ne pourra être désigné et aucun prix ne devra être attribué.

Article 6 – Prix
Le gagnant recevra :
· 500 € de consommations dans l’établissement TROLLS & CROQUE de Tournai,
· une visite de la Brasserie Dubuisson avec le groupe de son choix,
· d’autres surprises (goodies, invitation à l’inauguration, …).
La brasserie se réserve le droit de remplacer le prix par un autre de valeur équivalente si nécessaire.

Article 7 – Utilisation du nom proposé
En participant au concours, les participants acceptent que la proposition soumise puisse être utilisée librement par la brasserie, sans compensation financière autre que le prix prévu.
La brasserie se réserve également le droit :
· de modifier légèrement le nom proposé,
· ou de ne pas utiliser la proposition gagnante si des contraintes légales ou commerciales apparaissent.

Article 8 – Communication des résultats
Le gagnant sera contacté par e-mail le 27 mars 2026 à l’adresse communiquée lors de la participation au concours.
Les résultats du concours pourront également être annoncés publiquement sur le site internet, les réseaux sociaux et les supports de communication de la brasserie.
La brasserie ne pourra être tenue responsable en cas d’erreur dans l’adresse e-mail fournie par le participant ou en cas d’impossibilité de contacter le gagnant.

Article 9 – Protection des données
Les données personnelles recueillies dans le cadre du concours sont utilisées uniquement pour la gestion du concours et ne seront pas utilisées à d’autres fins sans consentement.
Article 10 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

Article 11 – Responsabilité
La brasserie ne pourra être tenue responsable en cas de :
· problème technique empêchant la participation,
· perte ou retard de participation.

Article 12 – Droit applicable
Le présent règlement est soumis au droit belge.
Tout litige relatif à ce concours sera soumis aux tribunaux compétents.

